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Contrat d’aidês au maintiên 
d’activité - CAMMK 

Cê contrat visê à favorisêr lê maintiên d’activité 
dês massêurs-kinésithérapêutês libéraux  
convêntionnés dans lês zonês très sous-dotéês ou 
sous-dotéês, 

Ces bénéficiaires : 
- Lê massêur-kinésithérapêutê qui maintiênnênt 
lêur activité ên zonê très sous-dotéês ou sous-

dotéês, 
- Lê massêur-kinésithérapêutê collaboratêur qui 
dêviênt titulairê dans lê mê mê cabinêt. après avoir 
êxêrcé dêpuis plus d’un an. 

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre 
suivant : 

- l’êxêrcicê individuêl d’un massêur-

kinésithérapêutê libéral convêntionné, rêcourant à 
un massêur-kinésithérapêutê rêmplaçant afin 
d’assurêr la continuité dês soins ; 

- l’êxêrcicê ên groupê, qui s’êntênd commê lê 
rêgroupêmênt d’au moins dêux massêurs-

kinésithérapêutês libéraux convêntionnés dans lês 
mê mês locaux, installés dans unê zonê « très sous-

dotéê» ou dans unê zonê «sous-dotéê» êt liés êntrê 
êux par un contrat. 

- L’êxêrcicê pluri-profêssionnêl. 

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à : 

- poursuivrê son activité libéralê convêntionnéê 
dans lês zonês «sous-dotéê» ou «très sous-dotéê» 
pêndant 3 ans. 

- réalisêr 50 % dê son activité auprès dê patiênts 
résidant dans la zonê « très sous-dotéê» ou dans la 
zonê «sous-dotéê» 

L’Assurance maladie s’engage à : 
vêrsêr au massêur-kinésithérapêutê unê aidê d’un 
montant dê 3000 êuros. 
Cêttê aidê êst calculé la 1êrê annéê au prorata dê la 
datê d’adhésion êt êst vêrséê avant lê 30 avril 
annéê civilê N+1. 

Durée du contrat : 3 ans renouvelable 

Ce contrat vise à favoriser la création de cabinet 
des masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
conventionnés dans les zones très sous-dotées ou 
sous-dotées, 
 

Ces bénéficiaires : 
- Le masseur-kinésithérapeute ayant exercé 

auparavant dans le cadre d’un contrat d’aide 
à l’installation (CAIMK) ou d’aide au 
maintien (CAMMK), peut adhérer à ce 
contrat dès lors qu’il crée un cabinet libéral 
de kinésithérapie. 

- Le masseur-kinésithérapeute qui reprend 
un cabinet peut adhérer à cette option 
conventionnelle. 

 

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le 
cadre suivant : 

- l’exercice individuel d’un masseur-
kinésithérapeute libéral conventionné, 
recourant à un masseur-kinésithérapeute 
remplaçant afin d’assurer la continuité des 
soins . 

- l’exercice en groupe, qui s’entend comme le 
regroupement d’au moins deux masseurs-
kinésithérapeutes libéraux conventionnés 
dans les mêmes locaux, installés dans une zone 
« très sous-dotée» ou dans une zone «sous-
dotée» et liés entre eux par un contrat. 

- L’exercice pluri-professionnel. 
 

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à :  
  

- créer ou reprendre un cabinet et exercer une 
activité libérale conventionnée dans les zones 

très sous-dotées ou sous-dotées, pour toute la 
durée du contrat, soit 5 ans ; 

- réaliser 2 000 actes la 1ère année et 3000 actes 
par an les 4 années suivantes auprès de 
patients résidant dans les zones 
susmentionnées ; 

- Le masseur-kinésithérapeute collaborateur ou 
assistant libéral installé en zone ciblée dans les 
3 ans qui crée ou reprend un autre cabinet 
dans cette même zone. 

-  

L’Assurance maladie s’engage à : 

verser au masseur-kinésithérapeute une aide à la 
création de cabinet d’un montant de 49 000 euros. 
Cette aide est versée en cinq fois. Les deux 
premières années du contrat l’assurance maladie 

vers au masseur-kinésithérapeute 20 000 euros et 
les trois dernière années l’assurance maladie verse 

3 000 euros par an avant le 30 avril année civile 
N+1. 
Durée du contrat : 5 ans non renouvelable 

-  
 

Contrat d’aides à la création 
de cabinet - CACCMK 

Ce contrat vise à favoriser l’installation des  

masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés 

dans les zones très sous-dotées ou sous-dotées, 

 

Ces bénéficiaires : 

- Le masseur-kinésithérapeute qui s’installe dans un 

cabinet existant. 

- Le masseur-kinésithérapeute qui s’est installé dans un 

cabinet existant depuis moins d’un an à compter de la 

date d’adhésion au CAIMK. 

 

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre 

suivant : 
-  l’exercice en groupe, qui s’entend comme le 

regroupement  d’au moi ns deu x masseurs -
kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les 
mêmes locaux, installés dans une zone «très sous-
dotée» ou dans une zone «sous-dotée» et liés entre eux 
par un contrat. 

- L’exercice pluri-professionnel. 

 
Le masseur-kinésithérapeute s’engage à :  

- maintenir son activité libérale conventionnée dans les 

zones «sous-dotées» ou «très sous-dotées» pour toute 

la durée du contrat, soit 5 ans. 

- réaliser 2 000 actes la 1ère année et 3 000 actes par an 

les 4 années suivantes auprès de patients résidant dans 

les zones susmentionnées ; 

 

L’Assurance maladie s’engage à : 

verser au masseur-kinésithérapeute une aide à la création 

de cabinet d’un montant de 34 000 euros. Cette aide est 

versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat 

l’assurance maladie vers au masseur-kinésithérapeute 12 

500 euros et les trois dernières années l’assurance maladie 

versé 3 000 euros par an avant le 30 avril année civile N+1. 

Durée du contrat : 5 ans non renouvelable 

 

 

 

 
 

Contrat d’aides à l’installation - 
CAIMK 

 


